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Questions du CHPC sur C-316, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien 

(Programme de contestation judiciaire) 

DÉPUTÉE RACHAEL THOMAS  

Q: Demande d'une liste de critères permettant de déterminer si un cas est valide ou non. 

Le Programme de contestation judiciaire (PCJ) est administré de manière indépendante par 

l'Université d'Ottawa, à distance du gouvernement. PCH et l'Université d'Ottawa sont liés par un 

accord de contribution. Les décisions de financement sont prises par deux comités d'experts 

indépendants composés chacun de sept experts.  

Les critères à respecter pour qu'une cause soit financée sont énumérés à l'annexe A (section 6) 

de l'accord de contribution du PCJ 2023-2025 :  

6. ADMISSIBILITÉ 

6.1. Les demandeurs admissibles en vertu des recours judiciaires sont les personnes (individu 
ou groupe d’individus) au Canada et les organisations constituées en sociétés au Canada 
sous une loi provinciale, territoriale ou fédérale: 

6.1.1. cherchant à défendre un droit décrit à la section 3 de la présente annexe; et 

6.1.2. ayant besoin d’un appui financier pour poursuivre une cause.  

6.2. Les frais admissibles à un financement du Programme comprennent ce qui suit : 

6.2.1. dans le cas de l’élaboration de causes types qui ont le potentiel de clarifier 
les droits couverts par le Programme, les frais liés à la recherche juridique 
et à la rédaction, la consultation et l’élaboration de la preuve; 

6.2.2. dans le cas des litiges dans le cadre de causes types, les frais juridiques, les 
frais de recherche, de rédaction, de consultation ou d’autres coûts liés à la 
présentation de la cause devant le tribunal; et 

6.2.3. dans le cas des interventions juridiques, les frais juridiques, les frais de 
recherche, de rédaction, de consultation ou d’autres coûts liés à la 
présentation des arguments devant le tribunal. 

6.3. Les interventions admissibles à une aide financière doivent remplir les critères 
d’admissibilité de l’article 6.1 et les conditions supplémentaires suivantes : 

6.3.1. l’intervention soulève des arguments importants et juridiquement 
méritoires qui contribuent à la résolution de la question ou des questions 
qui font l’objet de la cause; et 

6.3.2. les arguments soulevés dans l’intervention n’ont pas été traités, en 
substance, par les parties ni par quelque autre intervenant dans l’affaire. 
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6.4. Les causes types et les projets d’élaboration de causes types admissibles à une aide 
financière doivent remplir les critères d’admissibilité de l’article 6.1. et les conditions 
supplémentaires suivantes : 

6.4.1. Le financement accordé à un demandeur doit servir à appuyer des causes 
types : 

i.      qui feront avancer les connaissances et l’état du droit et qui créeront 

des précédents; 

ii.     qui sont à la fois d’importance nationale et ont le potentiel de clarifier 

un ou certains droits décrits à la section 3 de la présente annexe; et 

iii. qui tiennent compte autant de l’esprit que de la lettre de la Charte 
et de la Loi sur les langues officielles.  

6.4.2. Le Programme ne financera pas les causes qui ont été abordées de manière 
similaire et résolues par les tribunaux. 

6.4.3. Les demandes liées à une disposition admissible de la Loi sur les langues 
officielles doivent également rencontrer les trois critères suivants : 

i. Il doit y avoir eu le dépôt d’une plainte devant le Commissaire aux 
langues officielles dans le dossier faisant l’objet d’une demande de 
financement et avoir le droit de demander un recours aux tribunaux 
selon la partie X de la Loi sur les langues officielles, en vertu des 
paragraphes 77(1), (2) et (3);  

ii. Le Commissaire aux langues officielles ne comparait pas devant les 
tribunaux pour le compte des demandeurs en vertu du paragraphe 
78(1)(b); et 

iii. Elle n’est pas une demande d’intervention juridique. 

6.4.3.1   Aucun financement ne sera accordé au Commissaire aux langues 

officielles.   

6.5. Les dossiers liés aux causes toujours actives de l’ancien Programme de contestation 
judiciaire et du Programme d’appui aux droits linguistiques étant transférés au 
Programme, le Programme fournira un appui financier aux bénéficiaires finaux de 
ces causes jusqu’à ce que toutes les étapes de leur processus de litige soient 
terminées, selon les modalités suivantes :  

6.5.1 Les demandes de financement pour ces causes seront traitées en fonction 
des critères d’admissibilité et des mécanismes du Programme. 

6.5.2 Des demandes de financement distinctes doivent être faites pour chaque 
étape du processus de litige. 

6.6      Les comités d’experts ont le droit, à tout moment, de déterminer si une cause a cessé 

d’être une cause type et de ré-évaluer l’appui financier au bénéficiaire final. 
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Les critères d'éligibilité peuvent également être consultés sur le site Internet du Programme de 

contestation judiciaire, où ils sont décrits en langage clair pour chaque catégorie de financement 

(« Développement d'une cause type ; Litiges ; et Interventions juridiques »). 

Les critères d'éligibilité quant aux droits en matière de langues officielles sont énoncés sur le 

site web du PCJ aux liens suivants: 

Élaboration de causes types (Langues Officielles) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 
Litiges (Critères d’admissibilité) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 
Interventions juridiques (Critères d’admissibilité) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 
Les critères d'éligibilité en matière de droits de la personne sont énoncés sur le site web du 
PCJ aux liens suivants : 
 
Élaboration de causes types (Domaine de financement) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 
Litiges (Critères d’admissibilité) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 
Interventions juridiques (Critères d’admissibilité) - PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
 

DÉPUTÉ MARTIN CHAMPOUX  

Q : Il y a-t-il un rapport disponible où est inscrit quelles demandes furent rejetées par le 

Comité de sélection? 

Chaque année, un rapport annuel du Programme de contestation judiciaire est publié par 

l'Université d'Ottawa. Ces rapports ne mentionnent pas les noms (ou les détails) des demandes 

rejetées par les comités d'experts. Ils indiquent toutefois le nombre de demandes reçues et le 

nombre de demandes financées pour les volets Droits en matière de langues officielles et Droits 

de la personne. Les rapports sont disponibles ici: 

o Rapport annuel – PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
o Annual Report – PCJ CCP (pcj-ccp.ca) 
o  

Le tableau ci-dessous résume ce qui a été rapporté par le PCJ de 2018 à aujourd'hui. Les noms 

ou les détails des cas non financés par le programme ne sont pas disponibles en raison du 

privilège avocat-client et de leur confidentialité. 

 Demandes de droits en matière de 

langues officielles au PCJ 
Demandes de droits de la 

personne PCJ 

Année fiscale Reçues Financées Reçues Financées 

2018-19 27 17 34 14 

2019-20 41 25 130 47 

2020-21 26 19 66 38 

2021-22 21 13 62 28 

2022-23 76 41 72 33 

Totaux 191 115 364 160 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-langues-officielles%2Felaboration-de-causes-types-langues-officielles%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648720201%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=6lWAh7wjG6xuXXFCbJLBw0aylORxot%2FvgfZRUptnMjM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-langues-officielles%2Fcriteres-dadmissibilite-litiges%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648739804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=yc0KhpHC10YS1ghy8SZFsRmdeP5n0vIRT2obBFMPZyk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-langues-officielles%2Finterventions-juridiques-criteres-dadmissibilite%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648755231%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=k%2BJPrNOI99o7r%2F7YeNcZrsLLt5Fdx058XJW2Hwj8Oyc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-droits-de-la-personne%2Felaboration-de-causes-types-domaine-de-financement%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648769608%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=yYrdJTQFmKe62FaTXgomIhYOky5%2BMPiiuxM2zXN6KWU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-langues-officielles%2Fcriteres-dadmissibilite-litiges%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648782750%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=F3NCPHiEV6F0TkORgR00hfwsZ1SDYEz3e%2F2%2Bq%2Bcu18I%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpcj-ccp.ca%2Ffrn%2Fdroits-langues-officielles%2Finterventions-juridiques-criteres-dadmissibilite%2F&data=05%7C02%7Cmowahib.hassandoualeh%40pch.gc.ca%7C6e5a6274a8e741e4a6b508dc6dd7862a%7C7969f40aef104cada9c2ea2ca603743a%7C0%7C0%7C638506019648794565%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Hif2l9XJ3kH%2FuBpoVRBr1iiTSOu3zM4AJv7Qy31NpOM%3D&reserved=0
https://pcj-ccp.ca/frn/rapport-annuel/
https://pcj-ccp.ca/annual-report/
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DÉPUTÉE NIKI ASHTON  

Q: Combien de cas ont été attribués à des groupes Métis, Inuits et Premières Nations ? 

En raison de facteurs tels que le privilège avocat-client et la confidentialité, les rapports annuels 

ne confirment pas l'identité des bénéficiaires et nous ne pouvons donc pas répondre avec 

précision au nombre de cas financés qui ont été attribués à des groupes de Métis, d'Inuits et de 

Premières Nations.  

Toutefois, les rapports annuels de 2018 à 2023 indiquent que les groupes autochtones ont reçu 

des fonds du Programme de contestation judiciaire pour des affaires directement liées au statut 

d'autochtone en vertu de l'article 15 (droits à l'égalité) de la Charte canadienne des droits et 

libertés. En outre, les affaires concernant les groupes métis, inuits et des Premières Nations ont 

également reçu un financement en vertu de l'article 7 (droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 

de la personne) de la Charte. 

À titre d’exemple:  

Le rapport annuel 2019-2020 du PCJ met en évidence le financement d'une intervention dans 

un procès concernant la stérilisation forcée de femmes autochtones, en invoquant les articles 

7 et 15 de la Charte ; 

Extrait du rapport annuel 2019-2020 du PCJ : 

« Le Comité d’experts en matière de droits de la personne a accordé du financement pour une 

demande en autorisation d’intervenir dans un recours collectif relatif à la stérilisation forcée et 

coercitive de femmes autochtones. Les demandeurs dans le recours soutiennent que la pratique 

systémique de la ligature des trompes des femmes autochtones sans leur consentement libre, 

préalable et informé viole leurs droits à la liberté et à la sécurité et leurs droits à l’égalité tels que 

protégés par les articles 7 et 15 de la Charte canadienne des droits et libertés. Le bénéficiaire du 

financement cherche à intervenir dans cette cause pour conseiller par rapport aux obligations du 

gouvernement fédéral d’assurer que les femmes autochtones reçoivent des services de santé 

équivalents à ceux des femmes non autochtones et, plus généralement, aux obligations du 

gouvernement fédéral d’identifier et de corriger de manière proactive les pratiques systémiques 

discriminatoires à l’égard des personnes autochtones. En ce faisant, le bénéficiaire du 

financement espère apporter une perspective nationale à la cour au nom des femmes et des filles 

autochtones, y compris les femmes métisses et inuites, contre qui la pratique de la stérilisation 

forcée a été administrée. » 

Le rapport annuel 2022-2023 du PCJ souligne le financement d'une intervention dans le cadre 
d'un renvoi constitutionnel concernant la Loi sur les enfants, les jeunes et les familles des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis, portant sur les questions de discrimination dans les 
services à l'enfance et à la famille dans les réserves, en mettant l'accent sur les articles 7 et 15 
de la Charte. 
 
Extrait du rapport annuel 2022-2023 du PCJ : 
 
« Le Comité d’experts des droits de la personne du PCJ a financé une intervention dans le cadre 
d’un récent renvoi constitutionnel visant à déterminer si la Loi concernant les enfants, les jeunes 
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et les familles des Premières Nations, des Inuits et des Métis était ultra vires de la compétence du 
Parlement du Canada. Le financement de cette affaire par le Programme a permis au bénéficiaire 
de fournir une analyse contextuelle essentielle à la Cour, démontrant que, bien que le régime mis 
en place par cette loi fédérale ne soit pas à la hauteur de ce qui est requis pour fournir des 
services réellement égaux aux enfants des Premières nations conforme aux articles 7 et 15 de la 
Charte canadienne des droits et libertés, il a néanmoins tiré son inspiration des efforts pour 
mettre fin à la discrimination dans la prestation des services à l’enfance et à la famille dans les 
réserves et pour faire respecter la pleine signification et la portée du Principe de Jordan. 
L’intervention du bénéficiaire visait à aider la Cour à mieux comprendre les façons dont 
l’interprétation des questions de compétence soulevées dans la cause doit être éclairée par un 
certain nombre de facteurs, y compris la relation historique entre les Premières nations et la 
Couronne fédérale, les principes des droits de la personne, ainsi que par les articles 7 et 15 de la 
Charte. » 
 

DÉPUTÉ KEVIN WAUGH  

Q: Demande d'avoir l'accord de contribution dans les deux langues officielles. 

Accord de contribution (FR) : 

Final Accord de 

contribution 2023-2025 signé par UdeO et PCH- 30 mars.pdf
 

Modification à 

l'accord de contribution 2023-2024 Finale signée.pdf 

Accord de contribution (EN) : 

Final CCP 

Contribution Agreement 2023-2025- English Translation.pdf
Ammend1PCJ2023-2

4_EN.pdf  

Note : Veuillez noter que les documents produits et signés en français sont considérés comme 

les documents originaux et contractuels. Des versions anglaises, traduites à partir de la version 

française, sont fournies. En cas de divergence entre les versions française et anglaise, la version 

française prévaudra. 

DÉPUTÉ JOEL GODIN  

Q : Quel était le budget réservé au PCJ en 1978 versus le budget alloué en 2024? 

Le PCJ a été établi en 1978 sous le Secrétariat d’État, et la responsabilité du programme a été 

transférée à PCH à la création du ministère en 1996, ce qui complexifie les recherches étant donné 

que les bases de données du ministère n’incluent pas les données datant de 1978. Les vérifications 

et recherches se poursuivent afin de pouvoir fournir cette information au Comité. 
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MODIFICATION À L’ACCORD DE CONTRIBUTION 

 

NOM DU PROJET OU DE LA PROGRAMMATION : Programme de contestation 

judiciaire  

 

 

MODIFICATION NUMÉRO  1  

 

ENTRE :                SA MAJESTÉ LE ROI DU CHEF DU CANADA 

représenté par le Ministre du Patrimoine canadien (ci après- appelé « le 

Ministre », et incluant toute personne dûment autorisée à le représenter). 
 

 

ET :   L’UNIVERSITÉ D’OTTAWA, dûment constituée en personne morale en 

vertu de la Loi sur l’Université d’Ottawa de 1965, S.O. 1965, chapitre 137, 

et dont le siège social est situé à Ottawa, représentée par le vice-Doyen, ci-

après appelée le « Bénéficiaire »  

 

Le « Ministre » et le « Bénéficiaire » sont ci-après appelés individuellement la « Partie » et 

collectivement les « Parties ». 

 

ATTENDU QUE les parties ont signé un accord de contribution le 30 mars 2023 (ci-après 

dénommé " l'accord ") afin de poursuivre l'administration du Programme de contestation 

judiciaire; et 

 

ATTENDU QUE le budget fédéral 2023 a annoncé 24,5 millions de dollars sur cinq ans, à partir 

de 2023-24, pour le ministère du Patrimoine canadien afin de doubler le financement du 

Programme de contestation judiciaire; et 

 

ATTENDU QUE l'augmentation du financement doit être intégrée dans l'accord; 

 

LA PRÉSENTE MODIFICATION TÉMOIGNE que les parties, en considération des 

engagements réciproques prévus aux présentes, conviennent de modifier l’accord de contribution 

conclu le 30 mars 2023 de la façon ci-après: 

 

2. MONTANT MAXIMAL DE LA CONTRIBUTION ACCORDÉE PAR LE MINISTRE 

Sous réserve du respect de toutes les modalités du présent accord, le Ministre convient de verser 

un montant maximal de 18,270,950 $ au titre des dépenses admissibles engagées par le 

Bénéficiaire, pour mettre en œuvre et administrer le Programme tel que décrit à l’annexe A. 

 

 

ANNEXE A 

7. CATÉGORIES DE DÉPENSES ADMISSIBLES 

 

 7.3. Un montant minimal de $ 2.3 millions de dollar (2023-24) et $ 3.1 millions de dollar 

(2024-25) sera consacré respectivement au volet des droits en matière de langues 

officielles, y compris les dépenses administratives et les dépenses liées à la promotion du 

Programme pour ce volet. Il reviendra aux comités d’experts de s’entendre sur les causes à 

financer en matière de langues officielles en sus du montant minimal de 2,3 millions de 

dollars (2023-24) et 3,1 millions de dollars (2024-25) pour chaque année.  
 

BUDGET DÉTAILLÉ  

12.1 Exercice financier 2023-2024 

Revenus : 

Sources de financement Montant 



 

Page 2 de 6 

 

Ministère du Patrimoine canadien 4 979 734 $ 

Ministère du Patrimoine canadien 2 899 811 $ 

Revenus totaux : 7 879 545 $ 

 

Dépenses : 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 

Dépenses par catégorie Coût total Dépenses admissibles  

Oui ou Non (note 1) 

Montant 

approuvé  

Dépenses administratives  1 969 886$ OUI 1 969 886$ 

Recours judiciaires 5 909 659$ OUI 5 909 659$ 

Dépenses totales : 7 879 545 $  7 879 545 $ 

 

Note 1 :  Le transfert de fonds entre les catégories de dépenses admissibles n’est permise que dans 

les situations décrites à la section 5 de l’annexe B.  

 
12.4 Exercice financier 2024-2025 

Revenus : 

Sources de financement Montant 

Ministère du Patrimoine canadien 10 391 405 $ 

Revenus totaux : 10 391 405 $ 

 

Dépenses : 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 

Dépenses par catégorie Coût total Dépenses admissibles  

Oui ou Non (note 1) 

Montant 

approuvé 

Dépenses administratives 2 597 851 $ OUI 2 597 851 $ 

Recours judiciaires 7 793 554 $ OUI 7 793 554 $ 

Dépenses totales : 10 391 405 $  10 391 405 $ 

 

Note 1 :  Le transfert de fonds entre les catégories de dépenses admissibles n’est permis que dans 

les situations décrites à la section 5 de l’annexe B. 
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ANNEXE B 
 

1. MONTANT MAXIMAL DE LA CONTRIBUTION 

1.1. Les versements pour la contribution au Bénéficiaire n’excèderont pas les montants 

présentés ci-dessous pour les exercices financiers considérés, conformément à la 

répartition des versements et des dépenses admissibles qui seront engagées par le 

Bénéficiaire pendant l’exercice financier auquel ils sont imputés : 

Exercice financier du gouvernement fédéral 2023-2024 : 7 879 545.00 $  

Exercice financier du gouvernement fédéral 2024-2025 : 10 391 405.00 $ 

 

 

6. MODALITÉS DE PAIEMENTS  

6.1.4 Exercice financier 2023-2024 

Exigences en matière de rapports imposées au Bénéficiaire 
 

Paiement 

Date limite Documents requis Information requise 

À la signature 

de l’accord 

Accord signé 

 

Flux de trésorerie  

 

Plan de travail 2023-2024 

 

 

Dépenses prévues : du 1er avril 

2023 jusqu’au 31 mars 2024  

du 1er avril 2023 jusqu’au 31 mars 

2024  

 Avance : pour 

la période du 

1er avril 2023 

jusqu’au 30 

juin 2023 

 Aucun rapport nécessaire   Avance : pour 

la période du 

1er juillet 2023 

jusqu’au 

30 septembre 

2023 

30 juin 2023 Flux de trésorerie final 2022-

2023 

Rapport final sur les activités 

et résultats 2022-2023 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2022 au 31 mars 2023 

du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 

 Aucune 

avance à 

verser 

1er septembre 

2023 

Flux de trésorerie 

 

 

 

Rapport d’étape sur les 

activités 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2023 au 30 juin 2023 

Dépenses prévues : du 1er 

juillet 2023 au 31 mars 2024 

du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 

 Avance : pour 

la période du 

1er octobre 

2023 jusqu’au 

31 décembre 

2023 

1er novembre 

2023 

Rapport financier vérifié  

2022-2023 

 

 

 

 

 

Rapport annuel 2022-2023 

 

du 1er avril 2023 jusqu’au 31 mars 

2024 

NOTA : La période indiquée ci-

dessus peut nécessiter la 

soumission d’un rapport financier 

vérifié couvrant deux exercices 

financiers 

du 1er avril 2022 jusqu’au 31 mars 

2023 

 Aucune 

avance à 

verser 
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Sommaire de tous les 

dossiers  

 

du 2 août 2017 jusqu’au 31 mars 

2023 

1er décembre 

2023 

Flux de trésorerie 

 

 

 

Rapport d’étape sur les 

activités 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2023 au 30 septembre 2023 

Dépenses prévues : du 1er octobre 

2023 au 31 mars 2024 

du 1er avril 2023 au 30 septembre 

2023 

 Avance : pour 

la période du 

1er janvier 

2024 jusqu’au 

31 mars 2024 

     

1er février 2024 

 

Flux de trésorerie et 

confirmation par écrit des 

dépenses qui seront 

encourues d’ici le 

31 mars 2024 en vertu de 

l’article 1.3 de l’annexe B 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2023 jusqu’au 31 décembre 2024 

Dépenses prévues : du 1er janvier 

2023 jusqu’au 31 mars 2024 

 Le 1e 

paiement du 

supplément 

d'annonce du 

budget 2023. 

 

6.1.5 Exercice financier 2024-2025 

Exigences en matière de rapports imposées au Bénéficiaire  
Paiement 

Date limite Documents requis Information requise 

Les avances ne peuvent pas excéder 95% de l’aide financière accordée pour l’exercice financier 2024-

2025. 

15 mars 2024  Flux de trésorerie 

  

 

Plan de travail 2024-2025 

Dépenses prévues : du 1er avril 

2024 jusqu’au 31 mars 2025 

 

du 1er avril 2024 jusqu’au 31 mars 

2025 

 Avance : pour 

la période du 

1er avril 2024 

jusqu’au 

30 juin 2024  

 Aucun rapport nécessaire   Avance : pour 

la période du 

1er juillet 2024 

jusqu’au 

30 septembre 

2024 

30 juin 2024 Flux de trésorerie final 2023-

2024 

 

Rapport final sur les activités 

et résultats 2023-2024 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2023 au 31 mars 2024 

 

du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 

 

 Aucune 

avance à 

verser 

1er septembre 

2024 

Flux de trésorerie 

 

 

 

 

Rapport d’étape sur les 

activités 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2024 au 30 juin 2024 

Dépenses prévues : du 1er 

juillet 2024 au 31 mars 2025 

 

du 1er avril 2024 au 30 juin 2024 

 Avance : pour 

la période du 

1er octobre 

2024 jusqu’au 

31 décembre 

2024 

1er novembre 

2024 

Rapport financier vérifié 

2023-2024 

du 1er avril 2023 jusqu’au 31 mars 

2024 

 Aucune 

avance à 
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Rapport annuel 2023-2024 

 

 

Sommaire de tous les 

dossiers  

NOTA : La période indiquée ci-

dessus peut nécessiter la 

soumission d’un rapport financier 

vérifié couvrant deux exercices 

financiers 

du 1er avril 2024 jusqu’au 31 mars 

2024 

 

du 2 août 2017 jusqu’au 31 mars 

2024 

verser 

1er décembre 

2024  

Flux de trésorerie 

 

 

 

 

Rapport d’étape sur les 

activités 

 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2024 au 30 septembre 2024  

Dépenses prévues : du 1er octobre 

2024 au 31 mars 2025 

 

Du 1er avril 2024 au 30 septembre 

2024  

  

1er février 2025  Flux de trésorerie et 

confirmation par écrit des 

dépenses qui seront 

encourues d’ici le 

31 mars 2025 en vertu de 

l’article 1.3 de l’annexe B 

Dépenses réelles : du 1er avril 

2024 jusqu’au 31 décembre 2024 

Dépenses prévues : du 1er janvier 

2024 jusqu’au 31 mars 2025 

  

 

   

PRÉSÉANCE 

 

 Toutes les autres clauses de l'accord de contribution demeurent les mêmes et, en cas de 

conflit ou d’incompatibilité entre les dispositions de la présente modification et celles de 

l’accord de contribution original, les dispositions de la présente modification prévaudront. 

 

 

 

 

 











Marika Giles Samson

30 mars 2023

Flavie Major

Directrice, Affaires internationales et intergouvernementales, et Droits de la personne





Directrice, Affaires internationales et intergouvernementales, etd Droits de la personne
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